
 

 

 
 

Déclaration d’Imagine Canada sur le budget 2011 
 

OTTAWA, lundi 6 juin 2011 – Les documents du budget fédéral déposés aujourd’hui donnent un peu 
d’encouragement au secteur de bienfaisance et sans but lucratif, reconnaissant qu ’il « occupe une fonction 
essentielle dans la société et l’économie canadiennes en fournissant de précieux services aux Canadiens ». 
 
Imagine Canada est heureux de constater l’engagement du gouvernement de prendre des mesures pour 
renforcer les partenariats entre le gouvernement et la collectivité, et se réjouit à l’idée de collaborer avec le 
ministre des Ressources humaines et du Développement des compétences au cours des prochains mois en 
vue d’atteindre cet objectif. Imagine Canada se réjouit également de la réitération , par le gouvernement, de 
son engagement de demander au Comité permanent des finances de la Chambre des communes de 
poursuivre l’examen des mesures incitatives pour les dons de charité qui avait été demandé dans une motion 
du député Peter Braid adoptée par le dernier Parlement. « Nous comptons être des partenaires actifs dans les 
discussions portant sur ces questions et invitons le Comité permanent des finances à poursuivre son examen 
dès que possible afin que les nouvelles mesures puissent être mises en œuvre dans le prochain budget 
fédéral », a déclaré Marcel Lauzière, président-directeur général d’Imagine Canada.  
 
Il est urgent de renforcer la viabilité financière des OSBL tandis qu’ils doivent faire face à une demande 
croissante et en évolution constante. Imagine Canada est déçu que le budget ne prévoie aucune nouvelle 
grande initiative transversale visant à renforcer la viabilité financière du secteur. « Les mesures proposées par 
Imagine Canada, y compris le crédit d’impôt allongé, auraient contribué à répondre à ce besoin des OSBL 
partout au pays à un coût minimal pour le gouvernement », a affirmé M. Lauzière. Imagine Canada continuera 
à faire pression pour l’adoption de cette importante mesure. 
 
Des millions de Canadiens de partout au pays – et d’innombrables collectivités dans le monde entier – 
comptent sur les services et le soutien offerts par les OSBL. Le secteur, qui génère plus de 100  milliards de 
dollars en activité économique, représente sept pour cent du PIB du Canada.  
 
Même si la grande majorité des organismes de bienfaisance exercent leurs activités de manière honnête, 
ouverte et responsable, Imagine Canada appuie la volonté exprimée par le gouvernement de conférer à 
l’Agence du revenu du Canada les outils nécessaires pour assurer la conformité. « Le Canada a besoin d’un 
organisme de réglementation fort et juste pour défendre l’intégrité du système, a expliqué M. Lauzière. Les 
abus du système par un petit nombre d’organismes peuvent ternir la réputation des organismes de 
bienfaisance de partout au pays. Parallèlement cependant, de nouvelles mesures doivent être examinées 
attentivement afin de veiller à ce qu’elles soient efficaces et qu’elles ne nuisent pas au travail des organismes 
de bienfaisance en règle. » Dans cette optique, Imagine Canada invite le gouvernement fédéral à travailler en 
étroite collaboration avec les parties intéressées à la mise en œuvre de toute nouvelle mesure. 
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Imagine Canada est un organisme de bienfaisance canadien dont la cause est de promouvoir les organismes 
de bienfaisance et sans but lucratif. Il renforce la voix collective du secteur, agit comme un forum et lieu de 
rencontre et crée un milieu propice dans lequel les organismes contribuent à bâtir des collectivités solides.  


